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CNS - Procédure de consultation
Règlement

En attente de la décision de la commission parlementaire

Parquet européen et Office européen de lutte antifraude (OLAF): accès 
aux informations relatives à la taxe sur la valeur ajoutée au niveau de l’
Union

Subject

2.70.02 Fiscalité et impôts indirects, TVA, accises
2.80 Coopération et simplification administratives
7.40.04 Coopération judiciaire en matière pénale
8.40.08 Agences et organes de l'Union
8.70.04 Protection des intérêts financiers de l'UE contre la fraude


